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Extrait du registre des délibérations

Demande de subvention / Travaux de l’Auberge de jeunesse

DEL-2018-114

Numéro de la délibération : 2018/114

Nomenclature ACTES : Domaines de compétences par thèmes, culture

Information relative à l'environnement : non

Date de réunion du conseil : 10/12/2018

Date de convocation du conseil : 04/12/2018

Date d’affichage de la convocation : 04/12/2018

Début de la séance du conseil : 19 heures 

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Soizic PERRAULT

Étaient  présents :  M.  Philippe  AMOURETTE,  M.  Christophe  BELLER,  M.  Loïc
BURBAN, Mme Marie-Madeleine DORÉ-LUCAS, Mme Chantal GASTINEAU, Mme
Stéphanie GUÉGAN, M. Michel GUILLEMOT, M. Georges-Yves GUILLOT, M. Hervé
JESTIN, Mme Madeleine JOUANDET, Mme Elisabeth JOUNEAUX-PÉDRONO, Mme
Laurence  KERSUZAN, Mme Emmanuelle  LE BRIGAND, Mme Alexandra  LE NY,
Mme Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme Sylvie LEPLEUX,
Mme Laurence LORANS, M. Yann LORCY, M. Christophe MARCHAND, M. Jacques
PÉRAN, Mme Soizic PERRAULT, Mme Claudine RAULT, Mme Françoise RAMEL,
M. Eric SEGUET.

Étaient représentés :  Mme Émilie CRAMET par Mme Alexandra LE NY,  M. Michel
JARNIGON par M. Hervé JESTIN, M. Paul LE GUERNIC par Mme Emmanuelle LE
BRIGAND, M. François-Denis MOUHAOU par Mme Christine LE STRAT, M. Alain
PIERRE par M. Jacques PERAN.

Étaient  absents :  Mme  Annie  GUILLEMOT,  Mme  Véronique  RISSEL,  M.  Eddy
RENAULT.



Demande de subvention / Travaux de l’Auberge de jeunesse 

Rapport de Laurence KERSUZAN

Des travaux sont programmés dans les bâtiments de l’Auberge de Jeunesse, propriété
de la Ville de Pontivy,  dont la gestion est confiée à la FUAJ ( Fédération Unie des
Auberges de Jeunesse).
Ces  travaux  doivent  permettre  le  maintien  d’une  offre  d’hébergement   qualitative
assurant  la pérennité de l’exploitation du site et  un positionnement futur  sur le label
« Tourisme et Handicap »

Il est prévu la création d’une chambre PMR dans la buanderie, l’aménagement d’une
nouvelle buanderie  ainsi  que la  réhabilitation,  dans le bâtiment annexe, de la zone
dortoir  et  des  sanitaires  facilitant  l’accueil  de  groupes  dans  le  cadre  des  normes
demandées par l’agrément jeunesse et sport et améliorant la  gestion des coûts de l’eau
et de l’énergie.

Le montant de l’opération études /missions/travaux est évalué à  99 762 euros TTC 

Afin  d’obtenir  un  financement  de  la  Région  Bretagne  et  à  la  demande  de  cette
collectivité,  un  pré-  diagnostic  a  été   établi  par  la  référente  tourisme  de  Pontivy
Communauté puis  une étude diagnostic-expertise  a été   réalisée par  la  société  de
conseil Protourisme dont l’avis a été favorable.    
Pour finaliser ce dossier, 

Nous vous proposons

- d’autoriser la maire à solliciter une subvention auprès du Conseil régional de Bretagne

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 11 décembre 2018

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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LA MAIRE
Christine LE STRAT
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